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Extrait du compte rendu de la 64e réunion du Conseil de l'UEO (7
novembre 1956)
 

Légende: Le 7 novembre 1956, le Conseil de l’Union de l’Europe occidentale (UEO) se réunit à Londres pour
analyser les développements de la situation au Moyen-Orient après l'intervention militaire franco-britannique
dans la zone du canal de Suez en Égypte. Lors de la réunion, Lord Samuel Hood, représentant permanent du
Royaume-Uni, et son homologue français Jean Chauvel, se félicitent de l'action commune de leurs deux pays
et précisent que les objectifs ont été atteints. Répondant aux questions du représentant néerlandais Dirk
Stikker, Lord Hood revient sur la remise en état de fonctionnement du canal de Suez et le problème du
ravitaillement de l’Europe en pétrole, ainsi que sur les missions de la future force de police internationale.
Lord Hood affirme par ailleurs qu'il serait souhaitable que les États membres de l'UEO participent à sa
constitution.
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EXTRACT FROM MINUTES OF ilf MEETING

OE W.E.TT. COUNCIL, HELD ON 7 d ec l a ss i f y
U.E.O. 1er MARS 1989

I. POLITIQUE GENERALE

Répondant au voeu exprimé par le Représentant du
Royaume-Uni, le PRESIDENT donne la parole à Lord Hood en 
vue de lui permettre de tenir le Conseil informé, dès le 

début de sa séance, des développements de la situation poli
tique au Moyen-Orient.

LORD HOOD indique qu'en ce qui concerne le Moyen 
Orient, il ne dispose pas d'informations plus étendues que 
celles qui ont été fournies par le Premier Ministre, la 
veille, à la Chambre des Communes au sujet tant de la 
situation militaire en Egypte que des termes de la réponse 
adressée au Maréchal Boulganine.

Le cessez-le-feu a pci s effet à minuit ; les. consé
quences qu'en tirera l'Assemblée des Nations Unias ne sont 
naturellement pas encore connues.

Le Représentant du Royaume-Uni estime qu'il peut 

être affirmé que les objectifs que lee franco-britanniques 
s'^étaient fixés ont été atteints,c' est-à-dire le souci de 
séparer les combattants et de circonscrire le champ des 
hostilités; les autres pays arabes, en effet, ont été 
empêchés de participer aux hostilités et l'avance des 
Israéliens a été arrêtée sur une ligne située à dix millos 
du Canal, ainsi que la demande en avait été faite huit 
jours plus tôt.

Le Gouvernement britannique souhaite donc sincère
ment çpe les bases d'un règlement durable puissent être ainsi 
dégagées et donnent une solution au différend isra'élo-egyptien 
ainsi qu'au problème de la libre navigation dans le Canal de 
Suez. Au surplus, un nouvel élément a été apporté à 
l'activité des Nations Unies, leur permettant désormais 
d'agir efficacement au lieu de se borner au vote de Résolu
tions .

M. CHAUVEL indique qu'il n'a d'observations complé
mentaires à formuler que sur trois points. L'action franco- 
britannique a pratiquement démontré, tant à l'opinion mondiale 
qu'aux Etats arabes, que la puissance dont Nasser se targuait 
ne correspondait pas aux affirmations qui en étaient faites. 
Cette constatation ne peut manquer de revêtir une certaine 
importance pour l'équilibre de la situation dans le Moyen- 
Orient .

La présence en Egypte de moyens franco-britanniques 
peut, en outre, permettre de procéder à la remise en état du 
Canal de Suez. —  --------

Enfin les Nations Unies ont à présent la possibilité
de prendre sans difficulté la place que la France et le Royaume-, 
Uni souhaitent leur voir occuper en cette affaire.
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En ce qui concerne la situation dans le Moyen-Orient 
M. STIKKER remercie Lord Hood d’avoir Lien voulu se prêter 
à toutes questions relatives à ce problème d'intérêt commun.
Il souhaiterait dans ces conditions être éclairé sur les 
conséquences de l'action franco-britannique en ce qui concerne 
le problème du ravitaillement de l'Europe en pétrole. Ses 
informations personnelles l'incitent à un certain pessimisme, 
car il semble probable que plusieurs mois s'écouleront avant 
que le Canal de Suez ne puisse être rendu au trafic maritime; 
il lui paraît au surplus incertain de compter désormais 
sur un ravitaillement complémentaire fourni par les Etats- 

Unis .

En second lieu il souhaiterait recueillir des 
éclaircissements sur la tâche de la Force de Police interna
tionale envisagée, dans la mesure où le Premier Ministre des 
Pays-Bas a déclaré que le Gouvernement néerlandais était 
prêt à répondre à toute requête visant à solliciter la 

participation néerlandaise.

En troisième lieu M. STIKKER souhaiterait savoir 
si la remise en état de fonctionnement du Canal de Suez 
constituera une opération civile ou militaire,

LORD HOOD, en répondant au Représentant néerlandais, 
indique qu'il n'est pas encore en possession d'informations 
précises en ce qui concerne le problème du ravitaillement 
en pétrole. Aucune appréciation précise n'a pu être encore 
fournie sur l'importance des dommages subis par le Canal, 

tandis qu'il est estimé qu'une période de plusieurs mois sera 
nécessaire pour procéder à la réparation complète des 
pipes-lines. Cette question est d'un intérêt vital pour 
l'Europe et devra être discutée avec le Gouvernement 
américain aussi tôt que possible.

En ce qui concerne la mission de la Force de Police 
internationale, LORD HOOD se réfère au message adressé par 
les Gouvernements français et britannique au Secrétaire 
Général des Nations Unies. Ce document précise que la 
constitution d'une Force de Police internationale est néces
saire pour prévenir la poursuite des hostilités entre l'Egypte 
et Isra'èl, pour assurer le retrait accéléré des forces israé
liennes, pour prendre les mesures nécessaires au déblaiement 
des obstacles, pour rétablir le trafic sur le Canal, et 
pour promouvoir un règlement des problèmes dans cette région.

LORD HOOD ajoute que cette Force devra incontestable 
ment être d'une importance correspondant à celle de la 
mission qu'elle aura à accomplir. Il lui semble particulière
ment souhaitable que les Gouvernements des Etats-membres 
de l'U.E.O. participent à sa constitution; au surplus la 
représentation duplus grand nombre possible des Gouvernements 
des Etats-membres de l'O.T.A.N. serait particulièrement 
heureuse.

En ce qui concerne le déblaiement du Canal,
LORD HOOD rappelle que le Premier Ministre britannique a 
souligné, la veille, que cette opération ne revêt aucun 
caractère militaire.

M. CHAMPENOIS remercie ses collègues français 
et britannique pour les indications très utiles qu'ils 
ont bien voulu fournir au Conseil. Sans demander aux 
représentants français et britannique des précisions sans 
doute impossibles à fournir au stade actuel, il a souligné 
que les partenaires de la France et de l'Angleterre seront 
d'autant mieux en mesure de les aider, notamment à l'O.N.U., 
qu'ils seront mieux informés des éléments d'une situation 

complexe et mouvante.


